
ASSOCIATION 

JEUNESSE ET ENTREPRISES DE LORRAINE 
Reconnue d’intérêt général  

 
 

QUI SOMMES-NOUS ? 

 
Association Jeunesse et Entreprises de Lorraine, reconnue d’intérêt général 

Bernard BUFFARD Délégué Régional – Audrey JAGER Chargée de Mission 

59, rue Maréchal Foch  57500 SAINT-AVOLD - Tél. : 03 87 92 49 27 - Fax : 03 87 29 02 73 - E-mail : contact@aje-lorraine.fr 

w
  
w

  
w

  
. 

 a
  

j 
 e

  
- 

 l
  
o

  
r 

 r
  

a
  

i 
 n

  
e

  
. 
 f

  
r 

 

 

 

   

 

 

 

Association d’entreprises créée et présidée par Monsieur Yvon GATTAZ, Jeunesse et 

Entreprises réalise depuis plus de 30 ans des actions pour rapprocher les jeunes des 

entreprises et les entreprises des jeunes, avec le relais des enseignants et des parents 

d’élèves. Initiatrice de solutions innovantes, Jeunesse et Entreprises a pour principaux 

interlocuteurs les Ministères de l’Education Nationale et de l’emploi. 

 

Fédératrice, elle mobilise l’ensemble de ses partenaires économiques, éducatifs, institutionnels 

et associatifs pour renforcer le dialogue et aider les jeunes à appréhender le mieux possible 

leur avenir en réussissant leur passage de l’école à l’entreprise et à l’emploi. 

 

OBJECTIFS :   

 Faire découvrir la vie en entreprise aux jeunes et aux enseignants. 

 Faire connaître l’évolution des métiers pour une bonne adéquation de l’offre et de la 

demande. 

 Faire émerger les tendances et mettre en place des outils pour faciliter l’intégration des 

jeunes dans le monde du travail. 

 

L’ASSOCIATION LORRAINE A ETE CREEE EN MAI 2006 EN PARTENARIAT AVEC : 

 Le Rectorat de Nancy-Metz 

 La Région Grand Est 

 Le Conseil Départemental de la Moselle 

 Le Conseil Départemental de la Meurthe et Moselle 

 Le Conseil Départemental des Vosges 

 Le Conseil Départemental de la Meuse 

 La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Moselle 

 La Chambre des Métiers de la Moselle 

 La Jeune Chambre Economique 

 Le Centre des Jeunes Dirigeants  

 Les fédérations de parents d’élèves 

 

LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION SONT : 

 Des Entreprises 

 Des Collèges 

 Des Lycées (Généraux, Techniques et Professionnels) 

 Des Ecoles (IUT, Arts et Métiers, …) 

 Les Fédérations de parents (PEEP – APEL - FCPE) 

 

LES COTISATIONS POUR ADHESION : 

 Collèges – Lycées – Ecoles – Fédérations de Parents – CIO : 50 € 

 Entreprises : 150 € ou 300 € 

 


